
Observations du SNUipp-FSU au procès-verbal de l’élection des représentants des 

personnels à la Commission Administrative Paritaire Départementale de Vaucluse 

Le SNUipp- FSU émet les réserves suivantes concernant le scrutin à la Commission Administrative 

Paritaire Départementale de Vaucluse : 

I. Des électeurs remplissant les conditions nécessaires ne figurent pas sur les listes 

électorales 

Des agents remplissant les conditions requises pour être électeurs n’ont pas pu, malgré leurs 

réclamations, être inscrits sur les listes électorales définitives.  

Des électeurs préalablement inscrits sur les listes électorales en ont été retirés sans en être 

informés alors qu’ils remplissaient les conditions pour être électeurs. 

II. Des électeurs n’ont pas reçu leur identifiant ou ont des identifiants ne fonctionnant 

pas 

Des électeurs ayant reçu leur identifiant par une notice de vote et ayant récupéré leur mot de 

passe ont été rejetés de la plate-forme de vote (message « utilisateur inconnu » ou « mot de 

passe incorrect»). Parfois ce rejet a été causé par l’envoi d’un lien à usage unique sur leur 

messagerie professionnelle sans qu’ils en soient informés, cet envoi conduisant à l’annulation de 

l’identifiant précédent. Ou bien ils ont été retirés de la liste électorale (voir I) 

L’assistance académique n’ayant pas d’autre proposition que celle de « réessayer plusieurs fois », 

sans pouvoir apporter d’explication réelle au dysfonctionnement, des collègues ont renoncé à 

participer aux scrutins. 

Des électeurs ayant reçu le message « les certificats fournis ne forment pas une chaine de 

certificats » leur interdisant l’accès au vote. 

Des électeurs n’ayant pas reçus de notice de vote n’ont pas pu non plus récupérer de lien à usage 

unique en raison de l’adresse de messagerie en ac-académie…  

III Des électeurs n’ont pas pu récupérer leur mot de passe 

Les bordereaux de remise des notices de vote n’ont pas été retournés dans leur intégralité à 

l’Inspection d’Académie après le 28 septembre pour un réacheminement par la voie postale. 

Les notices de vote des personnels rattachés à l’inspection départementale de Pertuis n’ont pas pu 

être distribuées aux intéressés car elles n’ont pas été acheminées vers ce lieu durant toute la 

période de vote. 

De nombreuses et longues interruptions de service la veille et le premier jour du scrutin, durant la 

période de vote ont empêché des électeurs d’obtenir leur mot de passe. 

L’envoi de mot de passe a été impossible en cas d’erreur de saisie de l’adresse mail car cette saisie 

n’est pas modifiable, y compris plusieurs jours avant le début du scrutin. 

Des électeurs n’ont jamais reçu le mot de passe à l’adresse d’envoi (adresse personnelle ou 

professionnelle) malgré des demandes réitérées. 

Malgré leur appel à l’assistance en ligne, des électeurs ayant leur identifiant n’ont pas été reconnus 

lors de leur demande de mot de passe (mention « électeur non inscrit sur les listes électorales »). 



 

IV Electeurs bloqués pour entrer dans le bureau de vote électronique ou ne pouvant 

voter une fois connecté 

Les obstacles rencontrés par les électeurs durant leur vote à leur domicile a rendu ce dernier 

impossible : 

 Les utilisateurs de Macintosh ou d’ordinateurs sous Linux ont été bloqués dans leur vote 

sans trouver de ressources d’aide à ce problème (aucune information sur la page de 

configuration). 

 Les utilisateurs d’ordinateurs PC ayant eu confirmation de la compatibilité de leur 

configuration sur le portail élections ont eu leur vote bloqué par le message « erreur 

cryptographique » sans qu’aucune solution ne soit proposée, l’outil de vérification de 

configuration de la solution de vote ayant donc validé des configurations qui ne permettent 

pas de voter 

 Des utilisateurs ont abandonné le téléchargement de « l’applet », comprenant et l’outil de 

vote et l’outil de vérification de configuration, jugé trop long (plus de 30 minutes malgré 

une connexion ADSL performante). 

 


